Monsieur Jacques Gounon , Président Directeur D'EUROTUNNEL a été mis en place par L'ADACTE et son Président Monsieur Joseph Gouranton en 2004 avec un contrat.

Dans celui-ci , Monsieur Jacques Gounon s'est précisément engagé à défendre l'actionnariat populaire.
Aujourd'hui l'actionnariat populaire est ruiné et désespère .

Voilà comment L'ADACTE est traitée ( ci - dessous )  , voyez comment elle est considérée par le Groupe EUROTUNNEL et son Président Jacques Gounon : 
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L'épouse de Jacques Gounon, PDG d'Eurotunnel,jugée pour diffamation et injures publiques sur internet

vendredi 09.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord
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Les faits reprochés à Mireille Gounon par le 

tribunal de grande instance de Paris remontent

 au début de l'année 2007.

• ON EN PARLE |

La situation chaotique d'Eurotunnel s'est en son temps accompagnée d'excès et de dérives ... 

qui ont alimenté un climat délétère.

À ce débat houleux, Mireille Gounon a choisi de participer. Mais sans mesurer la portée de son engagement. C'est du moins l'un des arguments que l'épouse du PDG d'Eurotunnel a opposé pour sa défense, devant la 17e

chambre correctionnelle du tribunal de Grande instance de Paris. 

Poursuivie pour diffamation et injures publiques, par le biais de forums Internet boursiers, Mireille Gounon a assuré n'avoir pas eu « conscience que ses écrits étaient publics », en affirmant par ailleurs qu'elle « n'avait pas appréhendé ce qu'était Internet ». 

Le tribunal n'a cependant pas jugé l'argument recevable. Les juges ont ainsi constaté que, pendant plusieurs mois, entre janvier et avril 2007, et parfois plusieurs fois par jour, « les propos poursuivis ont été diffusés dans le cadre de forums de discussion accessibles à tous ceux qui se connectent sur les sites en question ». 

Injures, diffamation : mais contre qui ? Alain Géniteau, conseil auprès du conseil d'administration d'Eurotunnel entre 2005 et 2007. En masquant sa véritable identité sous les pseudonymes de « Martine » et de « et.faits », puis de « Pourtutu » et de « paddingt », Mireille Gounon a posté des dizaines de messages sur le net, en qualifiant, entre autres expressions, Alain Géniteau de « pervers » ou de « planche pourrie ». Autant de termes jugés injurieux et diffamatoires par le tribunal. 

Confidentialité 

Ainsi, Mireille Gounon n'aurait-elle pas accepté les attaques violentes dirigées contre son mari, au moment de la restructuration de la dette. En s'inscrivant sur le site Boursorama, notamment, et sous divers pseudonymes, l'épouse du PDG d'Eurotunnel a prétendu « agir comme actionnaire et avoir voulu informer les actionnaires regroupés au sein de l'Adacte* », comme le souligne le jugement. 

Mais en livrant des informations pour accabler Alain Géniteau, ainsi que Joseph Gouranton, président de l'Adacte, Mireille Gounon a fini par agacer les intéressés. Ces derniers ont déposé une plainte, le premier pour « diffamation » et « injure publique », le second pour « désinformation ». 

Les investigations policières ont ainsi permis d'identifier les adresses électroniques utilisées pour l'envoi des messages incriminés, ainsi que leur auteur. Depuis, l'affaire a été jugée et Alain Géniteau a donc obtenu gain de cause. Outre une amende délictuelle de 1 000 E, Mireille Gounon a été condamnée à verser 5 500 E à ce dernier. Mme Gounon n'a pas fait appel de cette décision. 

La plainte de Joseph Gouranton pour « désinformation », en revanche, n'a pas été jugée recevable. Joseph Gouranton a fait appel de la décision du juge d'instruction. Car il continue de s'interroger dans cette affaire sur la « confidentialité des informations » diffusées par Mireille Gounon sur le net. Et, avec malice, il renvoie au jugement du tribunal de Paris, qui souligne que « si Mireille Gounon disposait d'informations en raison des fonctions occupées par son époux à la tête d'Eurotunnel, informations qui n'ont aucunement été confirmées, Mireille Gounon ne pouvait en faire état ». • 

PASCAL MARTINACHE 

Adacte : Association de défense des actionnaires d'Eurotunnel. 
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Dimanche 04 Octobre 2009 

AMIENS Eurotunnel : le corbeau était la femme du PDG 

Photos : 
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A gauche : Jacques Gounon, PDG d'Eurotunnel. A droite : l'Amiénois Joseph Gouranton, leader des petits actionnaires d'Eurotunnel.

publicité

L'épouse du PDG d'Eurotunnel s'est servie d'internet pour abreuver d'injures Joseph Gouranton, président amiénois de l'association des petits porteurs de la société. Il la poursuit en justice. 

Quatre cent cinquante fois cité, dans des termes peu flatteurs, sur internet, via des forums de sites boursiers : c'est l'Amiénois Joseph Gouranton, président de l'association de défense des actionnaires d'Eurotunnel (Adacte) qui a eu ce triste « privilège » durant environ deux ans, jusqu'au printemps 2007. Il n'était pas le seul : Alain Géniteau, l'avocat du conseil d'administration de l'exploitant du tunnel sous le Manche, a lui aussi été la cible du corbeau internaute. 

Pour ce dernier, l'affaire vient de trouver son épilogue avec un jugement du tribunal de grande instance de Paris, qui a reconnu coupable des faits Mireille Gounon, 55 ans, professeur de droit et d'économie, l'épouse de Jacques Gounon, PDG d'Eurotunnel. Elle devra verser 5 500 euros de dommages et intérêts à Alain Géniteau. 

Joseph Gouranton, lui, qui avait plaidé sur des chefs d'accusation différents (harcèlement, campagne de désinformation) a été débouté. Mais il est bien décidé à ne pas en rester là et il fait appel. 
« Après chaque conseil d'administration, des messages d'insultes pleuvaient sur Internet, raconte-t- il. Avec une telle connaissance des dossiers, de certaines anecdotes, cela ne pouvait venir que la « maison » Gounon ». Les enquêteurs sont remontés jusqu'à Mme Gounon grâce aux adresses Internet et elle a avoué être l'auteur des messages. 

L'Amiénois est d'autant plus écœuré que c'est lui qui est allé chercher Jacques Gounon à la fin de 2004. 
« Il a créé une société anonyme en regroupant les actions par quarante et de ce fait, il a éliminé l'actionnariat populaire. Maintenant, il se permet de flinguer ceux qui l'ont mis aux commandes », proteste le bouillant défenseur des petits porteurs depuis 1994. 

Un salaire qui explose

Le conflit entre les deux hommes remonte à 2007, lorsque Joseph Gouranton a été évincé du conseil d'administration. Il reproche toujours à Jacques Gounon d'y avoir placé quelques-uns de ses amis, parmi lesquels l'ancien préfet de la Somme Henri Rouanet, alors directeur de cabinet du ministre du Travail. 
« La rémunération de Gounon était bloquée à 225 000 euros par an lorsque je l'ai fait entrer au conseil. L'année dernière, il a touché un total de 840 000 euros, grâce au vote de ses copains. Il y a un problème gouvernance d'entreprise, tout se passe en dehors de tout contrôle », s'indigne à nouveau Joseph Gouranton. 

Mais il ne baisse pas les bras : il détient une arme, qu'il estime redoutable, contre Jacques Gounon. A son arrivée au conseil d'administration, ce dernier avait signé une lettre de démission en blanc, non datée. 

Joseph Gouranton compte bien l'utiliser si nécessaire. Là encore, il lui faudra affronter le PDG d'Eurotunnel, qui sera certainement soutenu par son épouse dévouée... 

CHANTAL VAGOGNE 
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RTL info

09 oct. 2009

Màj 09h12

Les injures aux actionnaires venaient de... la femme du PDG d'Eurotunnel

Du rififi chez Eurotunnel : la femme du PDG, Mireillle Gounon, utilisait Internet pour couvrir d'injures les actionnaires de la société. Des injures anonymes mais Madame Gounon s'est fait pincer et elle a été condamnée.

tous les sons

Philippe Roy-Contancin

09 oct. 2009

Trop amoureuse ? Mireille Gounon, informée "sur l'oreiller", envoyait des mails injurieux à ceux qui causaient du souci à son mari

Philippe Roy-Contancin

08 oct. 2009

Elle inondait Internet d'injures anonymes contre les actionnaires ennemis de son mari

Auteur : Philippe Roy-Contancin 

liens utiles

Eurotunnel / AFP

 4 )

L'épouse du patron d'Eurotunnel était un peu trop dévouée

Article publié le 03 Octobre 2009
Par François Bostnavaron
Source : LE MONDE
Taille de l'article : 427 mots

 

Les épouses des patrons de grands groupes restent souvent discrètes et ne se mêlent que rarement des affaires de leur mari. Au mieux président-elles une fondation d'entreprise ou une oeuvre caritative. Apparemment, Mireille Gounon n'est pas de celles-là. Entre la fin 2006 et le printemps 2007, la femme du PDG d'Eurotunnel, Jacques Gounon, a volé au secours de son mari, violemment critiqué lors de la restructuration de la dette d'Eurotunnel. Insupportable pour Mireille Gounon, qui s'est mise à inonder d'injures, via des forums de sites boursiers sur Internet (Boursorama et Boursica), Joseph Gouranton, président de l'Association de défense des actionnaires d'Eurotunnel (Adacte) et Alain Géniteau, l'avocat du conseil d'administration de l'exploitant du tunnel sous la manche.

Pendant plusieurs mois , Mme Gounon , 55 ans , professeur de droit et d'économie , s'est  acharnée sur les deux fâcheux sous les  pseudonymes de "Martine" , "Pourtutu" ou " Paddingt".

Le mystérieux internaute traitait MM. Gouranton et Géniteau  de "pervers", " charognard " ,  " planche pourrie " , 

" mauvais génie ".

Sa connaissance du dossier  a cependant fini par trahir Madame Gounon.

L'imprécateur était  d'évidence trop bien informé pour être un petit porteur quelconque.

Certaines informations ou anecdotes , entendues au sein du conseil d'administration et reprises au milieu de torrents d'insultes , ont fini par mettre la puce à l'oreille des victimes.

Alain Géniteau se souvient :

"On savait que cela ne pouvait venir que de l'intérieur même de la maison. Par ailleurs , tous ceux qui ne pensaient pas comme Jacques Gounon ou exprimaient un point de vue différent étaient dans le collimateur."

A la fin , se rappelle Alain Géniteau , " cela devenait presque un jeu . Dès que le conseil était terminé , je consultais immédiatement Internet  pour en voir le commentaire du jour ."

Domiciles de M. Gounon 

Mais le jeu a fini par lasser. Au bout de quelques mois , Alain Géniteau  dépose une plainte auprès du tribunal de grande instance de Paris pour "diffamation" et  " injure publique".

Ce n'est qu'au bout de plusieurs mois d'enquête , en remontant les adresses Internet  ( IP) , que les enquêteurs sont arrivés jusqu'aux résidences de Jacques Gounon ,  à Paris et en Belgique , où son épouse est domiciliée.

C'est alors qu'elle a avoué aux enquêteurs être l'auteur des messages diffamatoires.

Comme le révèle  la magazine capital d'octobre , cette affaire a finalement été jugée le 30 avril  et le tribunal de grande instance de Paris  a condamné Mme Gounon a  5500 euros de dommages et intérêts à Alain Géniteau .

L'épouse du PDG n'a pas fait appel de cette décision.

De son côté , Joseph Gouranton , qui avait plaidé sur un chef d'accusation différent  - " campagne de désinformation" - ,  a été débouté. Il a décidé de faire appel.

La procédure est en cours.

5 ) 

Groupe Eurotunnel : Goldman Sachs IP va monter à 21,2% du capital 

Lundi 7 septembre 2009 à 08:45 

Article de Presse tiré du Site Web    www.tradingsat.com.

(Tradingsat.com) - Groupe Eurotunnel SA (GET) annonce lundi matin que Goldman Sachs Infrastructure Partners (GSIP) va devenir son premier actionnaire. 

Le gérant du tunnel sous la Manche rappelle qu'en mars 2008, deux fonds d'infrastructure de Goldman Sachs avaient souscrit 657 840 des 800 000 Titres Subordonnés Remboursables en Actions (TSRA) émis par Groupe Eurotunnel SA. Les fonds levés avaient alors permis de rembourser une première partie des ORA II et d'alléger les frais financiers du groupe. 

Les TSRA sont remboursables en actions ordinaires Groupe Eurotunnel SA à partir du 7 septembre 2009, à l'initiative du porteur, pendant une durée de 12 mois. La date ultime de remboursement est le 6 septembre 2010. 

GSIP vient de faire connaitre à GET son intention de demander le remboursement en actions de ses TSRA. A l'issue de celui-ci, GSIP détiendra environ 21,21 % du capital de GET, et sera ainsi le premier actionnaire du Groupe. 

Jacques Gounon Président-Directeur général de Groupe Eurotunnel SA déclaré : " l'arrivée prévue de longue date de GSIP, spécialiste des infrastructures, est une excellente nouvelle pour le Groupe. Au delà de la manifestation forte d'une confiance renouvelée dans l'entreprise, c'est un atout solide pour la poursuite des développements stratégiques à venir ". 
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Les petits actionnaires d’origine qui ont financés les augmentations de Capital du Groupe EUROTUNNEL en 1987 , 1990 et 1994 et qui , pour certains,  ont mis toutes leurs économies dans le Groupe EUROTUNNEL , sont scandalisés , tout comme les petits actionnaires de GET SA , de voir que l’action du GROUPE EUROTUNNEL  ( GET )  soit aussi basse entre 4 et 6 Euros ( 5.899 Euros ) , alors qu’elle devrait être normalement à plus de 200 Euros et approcher les 250 Euros pour correspondre à la valeur d’émission d’origine ou à celle des premières augmentations de Capital.

A EUROTUNNEL , tout le monde se fout des petits actionnaires ( Origine et GET SA)  et chacun ne pense qu’aux Stocks Options.

Dans ces conditions , les petits actionnaires d’origine , qui ont contribués à financer le Groupe EUROTUNNEL depuis le début et sans lesquels le Groupe EUROTUNNEL n’aurait pas pu exister Financièrement , sont  très choqués et scandalisés  de voir que le titre ou l’action du Groupe EUROTUNNEL ne soit pas plus élevé que 5.899 Euros ; le paradoxe , c’ est qu’ils ne peuvent pas rentrer dans leurs frais alors que le Président Directeur Général D’EUROTUNNEL  Monsieur Jacques Gounon pavoise et affiche seul son optimisme ( voir article ci – dessous ) , ce qui est indécent à leurs yeux . 

Article tiré du Site www.boursereflex.fr

Groupe Eurotunnel: Le président affiche son optimisme 

Jeudi 25 Juin à 08:40 | Actu sociétés 

Eurotunnel disposait de 300 millions d'euros de trésorerie à la fin du mois de mai, a déclaré Jacques Gounon, le président d'Eurotunnel, lors d'une interview accordée à "La Tribune". Le groupe est "définitivement tiré d'affaires sur le plan financier", affirme-t-il. "Pour la première fois de son histoire, Eurotunnel verse un dividende au titre de l'exercice 2008", se félicite le dirigeant. "Nous travaillons à pérenniser cette politique, même s'il est trop tôt pour dire, en cette période de crise, ce qu'il en sera exactement l'an prochain", ajoute-t-il. 
6) 

La Presse " Journal Capital " fait état dans sa publication  du Jeudi 01 Octobre 2009 des dysfonctionnements de nature étonnante de la gouvernance de la société EUROTUNNEL. 

Monsieur Jacques Gounon , Président Directeur D'EUROTUNNEL a été mis en place par L'ADACTE en 2004 avec un contrat.

Dans celui-ci , Monsieur Jacques Gounon s'est précisément engagé à défendre l'actionnariat populaire.

Depuis le départ de L'ADACTE du Conseil D'administration D'EUROTUNNEL ( GET SA) en 2007 ,  les engagements pris par Monsieur Jacques Gounon  dans le passé ne sont plus tenus .

Quand aux objectifs ils sont loin d'être atteints.

La communication actuelle du Groupe EUROTUNNEL  fait référence à une société vivante , mais il n'y a plus de représentants de l'actionnariat populaire d'origine au sein du Groupe.

Dans cet effet d'annonce , l' actionnariat populaire est volontairement oublié .

GET SA  a été crée intentionnellement pour évincer les petits porteurs et les actionnaires populaires d'origine tout  en évitant une contestation légitime.

Le nouveau Conseil D'administration de GET SA est plus là pour se servir que pour nous servir.

Le tour de passe passe de GET SA a eu pour but d' évincer les petits porteurs ainsi que les actionnaires populaires d'origine  en les substituant par les milieux financiers 

( Banques ).

L'actionnariat populaire historique est ruiné au profit de ces mêmes financiers.

L'action GET SA  ( Société de substitution éliminant les petits porteurs au profit des financiers ) devrait maintenant valoir plus de 200 Euros si l' on se réfère à la valeur 

d' émission ou à celle de la 1 ère augmentation de capital multipliée par 40 ( coefficient de regroupement d' actions ). Aujourd'hui elle traîne autour des 6 Euros.

Les objectifs n'étant pas atteints , les petits porteurs (qui sont au nombre de 300000) et en particuliers ceux qui sont dans L'ADACTE demandent la démission du Président Directeur Général D'EUROTUNNEL , Monsieur Jacques Gounon.

En vertu de la lettre de démission rédigée en novembre 2004 par le Président Directeur Général Monsieur Jacques Gounon que nous possédons , et dont Monsieur Jacques Gounon a reconnu l'authenticité ainsi qu'en vertu du fait que cette lettre a été  authentifiée par un Huissier de Justice , nous en demandons sa mise en  application immédiatement.

Une copie sera transmise aux membres du Conseil D'administration D'EUROTUNNEL.
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Actualités Challenges < Entreprises 20.05.2009 | 12:51 

Les réactions (4) | Réagir à l'article 

Le salaire du patron d'Eurotunnel a bondi de 70%


La rémunération de Jacques Gounon est passée à 835.000 euros en 2008.
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CONTRAIREMENT à de nombreux dirigeants qui ont vu leur rémunération baisser ou stagner l'an dernier, Jacques Gounon, le patron d'Eurotunnel, a vu la sienne bondir de 72% l'an dernier, de 481.000 à 835.000 euros.

Une des raisons de cette hausse est le rapport remis par un cabinet externe spécialisé dans les rémunérations de dirigeants qui jugeait la partie fixe de la rémunération "inférieure aux pratiques du marché pour une entreprise de cette taille, compte tenu du niveau de responsabilité et de l'expérience du dirigeant".

Dont acte: le conseil d'administration d'Eurotunnel a fait passer la part fixe de la rémunération de son président, qui n'avait pas évolué depuis 2005, de 225.000 à 450.000 euros. Et il lui a alloué, en plus de sa rémunération variable (202.500 euros en 2008), un bonus exceptionnel de 225.000 euros pour la réussite de l'augmentation de capital effectuée l'an dernier.

par Damien Pelé, journaliste à Challenges, mardi 28 avril 2009.
Les réactions (4) 

Par Bouboul : 29.04.09 à 11h47 Alerter 
C'est trop 
Autant je ne suis pas choqué qu'un patron créateur d'entreprise devienne multi milliardaire, autant ces "patrons" salariés sont largement surpayés. 
-Des études ont [Lire la suite] 

Par durdurlespseudos : 29.04.09 à 11h37 Alerter 
TROP 
Autant je ne suis pas choqué qu'un patron créateur d'entreprise devienne multi milliardaire, autant ces "patrons" salariés sont largement surpayés. 
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